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n° 115 491 du 11 décembre 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 août 2013 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 juillet 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2013 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2013.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me H.

DOTREPPE, avocat, et K. PORZIO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous dites être de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Selon vos déclarations, vous viviez

depuis six mois à Conakry avec vos apprentis et vous exerciez le métier de carreleur. Vous étiez proche

du parti UFDG (Union des Forces Démocratiques de Guinée) sans y être actif. Le 17 mars 2012, vous

avez voulu participer à un rassemblement organisé par le parti. Les forces de l’ordre sont intervenues

pour empêcher le meeting. Vous vous êtes alors dirigé, avec d’autres personnes, vers le siège de

l'UFDG. En route, vous avez croisé des militants du RPG (Rassemblement du Peuple Guinéen), il y a

eu des affrontements. Vous et d’autres personnes êtes ensuite allés au siège du RPG. Vous avez jeté
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des pierres, cassé des vitres et saccagé le siège du parti. Les forces de l’ordre sont intervenues, ont jeté

des gaz lacrymogènes et ont arrêté plusieurs personnes. Vous avez été arrêté et détenu à la

gendarmerie de Hamdallaye. Vous vous êtes évadé le 22 mars avec l’aide de votre frère et d’un

gardien. Vous êtes allé vous cacher chez votre soeur, le lendemain, vous avez appris que le gardien qui

vous a fait évader a été arrêté. Le 25 mars, votre frère a été convoqué à la gendarmerie. Il en est

revenu en disant que votre situation s’est aggravée. Le 28 mars 2012, vous avez quitté le pays en

avion, muni de documents d’emprunt. Vous êtes arrivé en Belgique le lendemain et vous avez demandé

l’asile car vous craignez les autorités de votre pays qui vous reprochent d’avoir saccagé le siège du

RPG. Vous n’invoquez pas d’autre motif à l’appui de votre demande d’asile.

Le 25 septembre 2012, le Commissariat général a rendu une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire. Vous avez introduit un recours contre cette décision le 02

novembre 2012. Dans son arrêt numéro 98 078 du 28 février 2013, le Conseil du contentieux des

étrangers a annulé la décision. Le Conseil demandait à ce que vous soyez entendu à nouveau pour

éclaircir la crédibilité de votre récit et demandait également à ce que le Commissariat général se

prononce au sujet de votre ethnie peule. Votre dossier a dès lors été retransmis au Commissariat

général qui vous a convoqué à nouveau.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du

15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants.

Tout d'abord, il convient de souligner que suite à l'arrête d'annulation du Conseil du contentieux des

étrangers, le Commissariat général vous a convoqué à nouveau. Or, vous n'avez pas donné suite à la

lettre envoyée par porteur à votre domicile élu qui vous convoquait le 1er juillet 2013 et vous n'avez fait

connaître aucun motif valable justifiant voter absence dans le délai de 15 jours suivant la date de cette

convocation. Ainsi, vous me mettez dans l'impossibilité de procéder aux mesures d'instruction

complémentaires demandées par le Conseil. Dès lors, le Commissariat général a évalué à nouveau

votre demande d'asile tenant compte des éléments en sa possession.

Vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile le fait d’avoir subi une détention suite au saccage du

siège du RPG. Cependant, l’analyse de vos déclarations, le Commissariat général estime que vous

n’avez pas rendu crédibles les éléments que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile.

Ainsi, invité à expliquer les conditions de votre détention, vous êtes-vous contenté d’évoquer la

nourriture, le fait de dormir par terre, le bidon pour les besoins, la chaleur, les moustique et le fait que le

lendemain de votre arrestation, on vous a dit qu’on vous apportait un petit-déjeuner mais c’était pour

vous frapper. Vous ajoutez que la cellule était petite (voir rapport d’audition, p.14). Ces propos non

étayés ne sont pas de nature à établir dans votre chef le vécu d’une détention d’une semaine dans le

cachot d’une gendarmerie en Guinée. Ensuite, concernant vos codétenus, vous invoquez le nom de

trois d’entre eux, vous avez oublié les noms des deux autres, vous dites qu’ils sont commerçants. Vous

ajoutez que vous connaissiez l’un de vos codétenus et qu’il est marié (voir rapport d’audition, p.14).

Enfin, concernant l'organisation de la vie, vous dites seulement que vous dormiez tous par terre et que

vos codétenus vous ont conseillé de manger mais mis à part ça vous vous contentez de dire qu'il n'y

avait pas d'organisation entre vous tous (voir rapport d'audition, p. 15). Vous n’apportez ainsi pas

d’élément rendant crédible le fait d’avoir partagé le sort carcéral de ces personnes pendant une

semaine.

Pour toutes ces raisons, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général de la réalité de votre

détention. Les problèmes qui en découleraient ne sont dès lors pas établis non plus.

De plus, concernant vos liens avec l'UFDG, vous dites être proche de ce parti sans y être actif (voir

rapport d’audition, pp.5, 6). Vous avez suivi les activités du parti lors de la campagne électorale à Labé,

au cours desquelles vous n’avez eu aucun problème (voir rapport d’audition, p.6) et à Conakry vous

n’avez participé qu’à l’événement du 17 mars 2012. Or, selon les informations mises à la disposition du

Commissariat général et dont une copie est jointe au dossier administratif, les partis politiques

d’opposition évoluent désormais au sein d’alliances, les principales étant le Collectif des partis politiques
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pour la finalisation de la transition et l’Alliance pour la démocratie et le progrès. L’opposition est plurielle

tant par le nombre de partis politiques qui font partie des alliances que par leur tendance et les

différentes ethnies présentes au sein de ces partis. Les partis politiques d’opposition jouissent de la

liberté de réunion et de la liberté d’expression. Ils tiennent des assemblées générales à leurs sièges

respectifs, disposent d’un site internet pour certains d’entre eux. Ils sont représentés au sein de la

Commission électorale nationale indépendante et sont engagés dans un dialogue avec le pouvoir en

place, en vue de la tenue des élections législatives. Des divergences au sujet des conditions

d’organisation des élections législatives ont amené les partis politiques d’opposition à mener différentes

actions communes visant principalement à protester contre ces conditions par le biais de manifestations

notamment. Si certaines de ces actions se sont déroulées sans incident majeur ou entrave, d’autres ont

été réprimées par les autorités. La plupart des sources consultées font en effet état de violences à

l’encontre des militants et responsables de l’opposition, à l’occasion de certains événements ou

manifestations. Les partis d’opposition et les autorités se rejettent mutuellement la responsabilité de ces

violences, certaines sources considèrent également que ce sont des personnes étrangères à toute

activité politique qui en sont à l’origine. En conclusion, il ressort des nombreuses sources consultées

qu’il n’y a pas de persécution du simple fait d’appartenir à l’UFDG ni a fortiori d’en être un sympathisant.

C’est le fait de s’opposer politiquement et activement, de participer à une manifestation, que l’on soit

membre ou non d’un parti politique, qui est d’abord à prendre en considération dans l’analyse de la

crainte de persécution alléguée ; la seule appartenance à l’UFDG en l’absence d’un profil d’opposant

politique considéré comme crédible ne suffisant pas à établir l’existence d’une crainte fondée de

persécution (voir farde Information des pays, COI Focus Guinée, La situation des partis politiques

d’opposition, 15 juillet 2013). Dès lors, dans la mesure où votre détention consécutive à votre

participation à la manifestation du 17 mars 2012 est considérée comme n'étant pas établie, le

Commissariat général ne voit pas comment les autorités guinéennes pourraient être au courant de votre

participation à celle-ci et estime donc qu'il n'y a pas d'élément pour attester de votre opposition.

Par ailleurs, vous déclarez être Peul. Selon les informations à la disposition du Commissariat général

qui sont jointes au dossier, le pays est composé de trois ethnies importantes : les Peuls, les Malinkés et

les Soussous. La mixité ethnique est et reste toujours une réalité en Guinée. Toutefois, lors des

élections présidentielles de 2010, les deux principaux prétendants, Cellou Dalein Diallo de l’UFDG, parti

majoritairement peul et Alpha Condé du RPG, parti majoritairement malinké, ont instrumentalisé

l’aspect ethnique à des fins politiques. Actuellement, on ne peut plus parler d’un rapport de force

uniquement entre Peuls et Malinkés. En effet, l’opposition représentée auparavant principalement par

l’UFDG est réunie désormais en alliances et rassemble toutes les ethnies. Les manifestations

violentes que connaît la Guinée sont exclusivement à caractère politique et nullement ethnique,

puisqu’elles ont lieu dans le cadre des élections législatives. Il ressort des nombreuses sources

consultées qu’il n’y a pas de persécution du simple fait d’appartenir à l’ethnie peule en Guinée.

C’est le fait de s’opposer politiquement, de participer à une manifestation que l’on soit Peul ou non qui

est d’abord à prendre en considération dans l’analyse de la crainte de persécution alléguée ; la seule

appartenance à l’ethnie peule en l’absence de profil d’opposant politique considéré comme crédible ne

suffisant pas à établir l’existence d’une crainte fondée de persécution.

Vu les informations objectives et étant donné que vous déclarez n'avoir jamais eu de problème en tant

que peul (voir rapport d’audition, p. 19), votre ethnie n'est pas constitutive d'une crainte fondée.

Concernant la situation générale, la Guinée a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des tensions

internes, des actes isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des

droits de l’homme ont en effet été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de

manifestations à caractère politique. Des tensions entre le gouvernement et la plupart des partis

politiques d’opposition sont toujours palpables, en raison de l’organisation des élections législatives.

Aucune des sources consultées n’évoque cependant l’existence d’un conflit armé.

Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes les conditions soient

réunies pour permettre la tenue des élections législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement
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en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", avril 2013). Vous présentez à l’appui de votre

demande d’asile les documents suivants : une carte d’identité nationale guinéenne, document qui

atteste de votre nationalité et de votre identité, lesquelles n’ont pas été remises en cause dans la

présente décision.

Quant au certificat attestant de la réussite de votre apprentissage en carrelage, il s'agit d'un élément

(votre profession) qui n'a aucun lien avec votre demande d'asile. Les documents ne modifient donc pas

le sens de la présente décision.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas

être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas

non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur

les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de

l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée la

Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 48/3, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides et son fonctionnement (ci-

après dénommé l’arrêté royal du 11 juillet 2003), « des règles régissant la foi due aux

actes, (articles 1319, 1320, et 1322 du Code Civil) », des « articles » 195 à 199 du Guide des

procédures et critères du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCR - Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition,

1992 - ci-après dénommé Guide des procédures et critères), ainsi que la violation « des principes

généraux de bonne administration, du contradictoire, des droits de la défense », du devoir de minutie et

du devoir de collaboration prévu par la procédure. Elle soulève encore l’erreur manifeste d’appréciation

dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé Conseil) de réformer la

décision entreprise et de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire.

3. Questions préalables

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme en cas de renvoi de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil rappelle que le

champ d’application de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est similaire à

celui de l'article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, § 2,

b, de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la même loi,

une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.
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3.2. En ce qui concerne la violation alléguée des « articles » 195 à 199 du Guide des procédures et

critères, le Conseil rappelle que ce Guide n’a pas de valeur légale en tant que telle, mais une simple

valeur indicative. Ledit Guide des procédures et critères ne possède pas de force contraignante, de

sorte que sa violation ne peut pas être invoquée utilement comme moyen de droit ; partant, le moyen

est irrecevable.

3.3. La partie requérante invoque une violation du principe du contradictoire et des droits de la défense.

Le Conseil rappelle tout d’abord que le principe général du respect des droits de la défense n’est pas

applicable à la procédure devant le Commissariat général, celle-ci étant de nature purement

administrative et non juridictionnelle. La partie requérante ne démontre pas en quoi le principe du

contradictoire aurait été violé par le Commissaire général dès lors que le requérant a été entendu et a

eu l’occasion de présenter, oralement et par écrit, tous les éléments nécessaires à l’appréciation du

bien-fondé de sa demande. En tout état de cause, le recours devant le Conseil, recours de pleine

juridiction, tend à faire respecter le principe du contradictoire, en donnant à la partie requérante l’accès

au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant d’invoquer dans la

requête tous ses moyens de fait et de droit.

4. Les motifs de l’acte attaqué

La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire aux motifs que la détention alléguée n’est pas établie et que dès lors, les

problèmes qui en ont découlés ne sont pas établis non plus, que selon ses informations, il n’y a pas de

persécution du simple fait d’appartenir à l’Union des forces démocratiques de Guinée (ci-après UFDG)

ni a fortiori d’en être sympathisant et que dans la mesure où la détention consécutive à la participation à

la manifestation est considérée comme n’étant pas établie, elle ne voit pas comment les autorités

guinéennes pourraient être au courant de la participation du requérant à celle-ci et estime donc qu’il n’y

a pas d’élément pour attester l’opposition politique du requérant. Elle ajoute qu’il n’y a pas de

persécution du simple fait d’appartenir à l’ethnie peuhle en Guinée et qu’au vu des informations en sa

possession et étant donné que le requérant déclare n’avoir jamais eu de problème en tant que peuhl,

l’ethnie de celui-ci n’est pas constitutive d’une crainte fondée. Elle déclare qu’il n’existe pas actuellement

en Guinée, de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, § 2 de la loi du

15 décembre 1980. Elle considère enfin que les documents produits au dossier administratif sont

inopérants.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que le principe général

de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen

des demandes d’asile (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCR), Guide des procédures et critères, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Partant, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

5.3. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif et

est pertinente. En effet, l’acte attaqué développe clairement les motifs qui l’amènent à tenir pour non

crédible le récit des événements ayant prétendument amené le requérant à quitter son pays. En



CCE X - Page 6

constatant que la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir la réalité des faits

qu’elle allègue et en démontrant le peu de vraisemblance des poursuites prétendument engagées

contre elle, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante

n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

La partie requérante argue que les éléments et sources qui étaient tous favorables aux peuhls et à

l’UFDG ont pratiquement tous disparus des sources plus récentes de la partie défenderesse ; elle

considère qu’il y a lieu de s’interroger quant à cette disparition, voire mieux d’interroger la partie

défenderesse. Le Conseil relève que pour soutenir son argumentation, la partie requérante se réfère

aux informations du centre de documentation du Commissariat général (ci-après dénommé Cedoca)

contenues, selon elle, dans la partie du dossier administratif, relatif à la précédente décision. Il ressort

toutefois de l’examen de celui-ci que les informations dont la requête fait mention n’y figurent pas et

n’ont donc pas été déposées par la partie défenderesse. L’argumentation ainsi développée dans la

requête introductive d’instance ne trouve dès lors aucun fondement dans le dossier administratif et ne

peut pas être retenue.

La partie requérante met en cause l’analyse à laquelle a procédé la partie défenderesse dans la

décision entreprise concernant le profil politique du requérant et produit des informations des mois de

mars et mai 2013, relatives à la situation politique en Guinée. Le Conseil estime quant à lui qu’en

considérant comme non crédible la détention alléguée consécutive à la participation à la manifestation

et qu’en estimant qu’en l’absence de détention, elle ne voit pas comment les autorités guinéennes

pourraient être au courant de la participation à la manifestation, c’est à juste titre que la partie

défenderesse a conclu qu’il n’y a pas d’élément pour attester l’opposition du requérant et qu’il n’y a dès

lors pas de crainte fondée de persécution dans le chef de celui-ci de ce seul fait.

La partie requérante avance que la partie défenderesse fait une interprétation tout à fait restrictive de

ses sources, que les conclusions ne correspondent pas aux sources jointes et que les documents sur

lesquels la partie défenderesse se fonde ne contiennent pas les toutes dernières informations. Le

Conseil relève toutefois que la partie requérante ne développe aucun argument ni ne produit d’élément

pertinent de nature à mettre valablement en cause les conclusions de la partie défenderesse dans la

présente affaire.

La partie requérante avance encore qu’il ressort des sources publiquement disponibles, contrairement à

ce qu’affirme la partie défenderesse, que la combinaison du fait d’être peuhl et membre de l’UFDG

constitue un élément suffisant de crainte. Le Conseil constate que la partie requérante ne produit

aucune information actualisée et pertinente sur ce point ni n’avance d’argument convaincant permettant

de considérer que le seul fait d’être peuhl et proche de l’UFDG sans y être actif (comme le requérant)

suffit à fonder une crainte de persécution.

La partie requérante invoque la violation de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003. Le Conseil

observe cependant que la partie requérante ne développe, dans sa requête introductive d’instance,

aucun argument pertinent à cet égard et ne démontre dès lors pas que l’article précité, relatif aux

informations obtenues par le Commissaire général ou un de ses adjoints d’une personne ou d’une

institution, a été violé.

Le Conseil estime que la violation alléguée par la requête de la foi due aux actes ainsi que des

articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil n’est pas fondée : il rappelle à cet égard que l’administration

de la preuve est libre en matière d’asile et peut donc s’effectuer par toute voie de droit et que l’autorité

administrative ne viole la foi due à un document que si elle en donne une interprétation erronée ou

inconciliable avec ses termes, ce que la partie requérante ne démontre également pas en l’espèce (cfr

notamment l’arrêt du Conseil d’État, 9ème ch., n° 220.069 du 28 juin 2012 et les ordonnances du Conseil

d’État n° 8603 du 12 juin 2012 et n° 8861 du 30 juillet 2012).

Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que le récit d’asile

n’est pas crédible et que, partant, la crainte de persécution n’est pas établie.
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5.5. Le Conseil estime que la partie défenderesse a valablement analysé les documents produits au

dossier administratif par la partie requérante.

5.6. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales

et les principes de droit visés par la requête, le devoir de minutie, le devoir de collaboration, n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision, ou a commis une erreur manifeste d’appréciation ; il

considère au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il

parvient à la conclusion que la partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-

fondé de la crainte alléguée.

5.7. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte

de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir

les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié. Elle déclare uniquement que le requérant estime pouvoir bénéficier de l’application de

l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.3. La partie défenderesse dépose pour sa part au dossier administratif un document du mois d’avril

2013, intitulé « Subject Related Briefing – Guinée – Situation sécuritaire ».

À l’examen de ce document, le Conseil constate que le contexte politico-ethnique reste extrêmement

tendu en Guinée. Ce pays a été confrontée fin 2012 et début 2013 à des tensions internes, des actes

isolés et sporadiques de violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont

été commises par les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère

politique, et des tensions entre le gouvernement et la plupart des partis politiques d’opposition sont

toujours palpables. Ce contexte particulier doit dès lors inciter les autorités compétentes à continuer de

faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de

Guinée.

6.4. Le Conseil rappelle néanmoins que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement un risque de subir des

atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles atteintes au regard

des informations disponibles sur son pays, ce à quoi la partie requérante ne procède pas en l’espèce,

les nouveaux documents qu’elle produit ne permettant nullement d’établir cette démonstration. En

l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays

d’origine de la partie requérante, celle-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’elle

encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants ou qu’elle ferait partie d’un groupe systématiquement exposé à des atteintes graves.

6.5. La partie défenderesse dépose également, au dossier administratif, un document du 14 mai 2013,

intitulé « COI Focus – Guinée – La situation ethnique ».

À la lecture de ce document, le Conseil constate que la mixité ethnique est une des composantes de la

Guinée. Cet aspect ethnique a été instrumentalisé par les hommes politiques ces dernières années.
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Toutefois, le Conseil est d’avis qu’actuellement, au vu des informations disponibles, la seule

circonstance d’être d’origine ethnique peuhle ne suffit pas à établir l’existence d’un risque réel de subir

des atteintes graves. À cet égard, le requérant se borne à contester les informations de la partie

défenderesse, mais ne développe, en définitive, aucun argument permettant d’appuyer sa propre thèse

en contredisant de façon pertinente les informations et les conclusions de la partie défenderesse.

6.6. Par ailleurs, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile

manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.7. La décision attaquée considère que la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la

partie requérante ne permet pas de conclure à l’existence d’une situation de violence aveugle en cas de

conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante ne

produit aucun élément pertinent susceptible d’indiquer qu’un changement serait intervenu à cet égard

dans son pays. En tout état de cause, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en

l’absence de toute information pertinente susceptible de contredire les constatations faites par le

Commissaire général concernant la situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie

requérante, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de violence aveugle en

cas de conflit armé dans ce pays. Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 font en conséquence défaut.

6.8. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze décembre deux mille treize par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


